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L’adresse est un point géographique clairement 
identifiable qui, liée à une voie de communication 
(route, chemin, rue, avenue ...) permet de se localiser 
aisément sur le territoire 

  
par exemple : Quai du Rhône 12 
 

Définition 
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• Ordonnance fédérale sur les noms géographiques 
• Règlement sur les noms géographiques et la 

numérotation des bâtiments 
• Directives Genevoises en matière de Nomenclature 
• Recommandation fédérale sur l'adressage des 

bâtiments et orthographe des noms de rues 
• Registre fédéral des bâtiments et des logements, 

Catalogue des caractères 
• Règlement d’application de la loi sur la prévention des 

sinistres, l’organisation et l’intervention des sapeurs-
pompiers (Directive 7) 

 

Documents de référence 
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Compétences 
La Direction de l'information du territoire est 
responsable de la gestion des adresses sur l’ensemble 
du territoire cantonal. 

 
Le Comité de coordination des systèmes d'information 
et de communication a décidé en 2006 que les données 
"voies et adresses géoréférencées" gérées par la DIT 
sont le référentiel unique pour l'ensemble des 
applications de l'administration cantonale.  
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L'extrémité de la rue située la plus près du centre de la 
ville détermine le sens de numérotation de la voie 
 

 

Règles de numérotation 
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La numérotation va croissante dans le sens de 
numérotation de la voie 

 

Règles de numérotation 
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Les numéros pairs sont affectés aux bâtiments à droite 
de l'artère et les numéros impairs au côté gauche 

 

Règles de numérotation 
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Il est attribué une adresse pour chaque construction 
ayant son propre accès depuis l'extérieur 

 

Règles de numérotation 
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La voie permettant l’accès direct à l’entrée principale du 
bâtiment détermine son adressage 
 

 

Règles de numérotation 
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Dans le cas de maisons jumelées, en groupe ou en rangée, 
une adresse est attribuée pour chaque entrée 

Règles de numérotation 
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Lorsque la numérotation n'est plus possible, les lettres 
(en majuscules) sont utilisées pour compléter le numéro 

 

Règles de numérotation 
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Une "réserve" des numéros, une distance d’environ 20m 
linéaire le long de la voie est gardée par numéro 

Règles de numérotation 
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Les entrées en bord de quais auront des numéros soit 
pairs, soit impairs 

 

Règles de numérotation 
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• Les adresses doivent être attribuées en adéquation 
avec les accès feu aux bâtiments, 

• Un seul numéro est attribué aux ensembles d’arcades 
commerciales,  

• Les garages à usage du public peuvent être 
numérotés, 

• Les garages privés ne portent pas de numéro, 
• Les parcs publics, les jardins familiaux et les terrains 

de sports sont numérotés que si des bâtiments s’y 
trouvent (restaurant, buvettes, etc.)  

Règles de numérotation 
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Une démarche de dénomination de voie est initiée avec 
la commune quand l'adressage devient impossible 

Règles de numérotation 
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L'utilisation du BIS et du TER ainsi que l'utilisation de 
lettres uniquement pour les accès en retrait du bâtiment 
principal sont écartés depuis 2002 
 

 

Règles de numérotation 
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Contacts DT-DIT 
M. Laurent Niggeler ou Vincent Galley 
+41 22 546 72 00 
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